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Décret no 2020-570 du 14 mai 2020 relatif au
versement d’une prime exceptionnelle à certains agents civils et
militaires de la fonction publique de l’Etat et de la
fonction publique territoriale soumis à des
sujétions exceptionnelles pour assurer la continuité des
services publics dans le cadre de
l’état d’urgence sanitaire déclaré pour faire face à l’épidémie de
covid-19

le décret permet aux employeurs de l’Etat et des
collectivités territoriales de verser une prime exceptionnelle aux
personnels ayant été soumis à des
sujétions exceptionnelles dans le cadre de la
lutte contre l’épidémie de covid-19 pour assurer la
continuité des services publics. Le montant de cette prime est
déterminé par l’employeur dans la limite d’un plafond. 
fichiers: 

Télécharger joe_20200515_0119_0017.pdf (147.85 Ko)
Public: Rémunérations

-A
+A
Version imprimable
version PDF

  Leave this field blank   
 

Indiquez votre adresse de courriel pour recevoir notre lettre d'information

Courriel *
Page 1 sur 1

https://www.cgtfinancespubliques.fr/file/10537/download?token=JQ6Vq5de

